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Fonctionnement Investissement

1483331€

1158624 €

Fonctionnement

Charges de personnel :
Impébts et taxes : o 511200€
696000 € 8% Virement a section d'invest :
Dotations et participations : 395271€
351000€ ; Charges générales :
Recettes Excédent antérieur : Depe nses 354500 €
1483331€ 285971€ 1483 331€ Charges gestion courante :
Autres recettes : 120460€
96760€ Autres dépenses :
Produits des services : 87500€
53600€ Interéts d'emprunts :
14400€
Investissement
Virement de section de fonct : 8%
395271€
Produits des cessions : Dépenses d'équipement :
384 500€ 776201 €
Recettes Excédents de fonct capitalisés Dépenses Déficit d'invest reporté :
1158624 € 292423 € 1158624 € 292423 €
Dotations et subventions : Remboursement du capital :
75430€ 90000€
Autres recettes :
11 000€
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Budget de

O2YYdzy £ Sa Y LISNE LIS O:

Projets d'investissement
et vie de la commune

Montée de la Garenne:

100000 €

Achat terrains :

65000 €

Voie Douce - rue du I'Aventin :

48 000 €

Jardins partagés :

Comment se répartissent les dépenses de la commune en 2022



